

Document d’intentions pédagogiques 
« Vendeur »
Grille d’autoévaluation

Introduction

Un document d’intentions pédagogiques peut contenir différentes rubriques.

Certaines sont des incontournables : 
· L’intitulé du cours
· Les objectifs et enjeux du cours
· La place des stages dans la formation
· Les moyens d’évaluation
· Les critères de réussite 
· Les modalités de remédiation et de “seconde chance”

D’autres sont optionnelles mais présentent toutefois un véritable intérêt :

· Les aménagements raisonnables
· Le lien entre les cours d’OBG et de la FGC 
· Le matériel spécifique nécessaire pour le cours
· ...

Les pages qui suivent ont pour objectif de vous permettre d’autoévaluer votre DIP dans son état actuel et de réfléchir aux modifications que vous souhaiteriez éventuellement y apporter.
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	Rubriques du DIP
	Pistes d’autoévaluation
	Oui 
Non
Je ne sais pas
	Nous avons besoin d’en discuter en équipe.
	Nous avons besoin d’échanger avec le CSA et d’avoir des ressources à ce sujet.

	Intitulé
	· Le DIP mentionne explicitement l’intitulé et le numéro du programme 

	
	
	

	Objectifs et enjeux
	· Le DIP décrit le métier de Vendeur
· Le DIP mentionne les cours de l’OBG et leurs objectifs

	
	
	

	Insertion
	Le DIP mentionne les règles liées à l’insertion professionnelle : 
· Le nombre d’heures requis par an, 
· Le type de contrat et le plan de formation annexé au contrat, 
· La bonne articulation entre la formation sur le lieu de travail et la formation au CEFA,
· Les obligations tripartites, 
· Les modalités d’accompagnement,
· Les modalités d’évaluation liées à l’insertion 
	
	
	

	Moyens d’évaluation
	· Le DIP distingue les différents types d’évaluation que l’élève va rencontrer dans son apprentissage (formative, sommative et certificative) et les explicite
· Le DIP explicite la manière dont les différents types d’évaluation s’articulent pour participer à la réussite des élèves et les stratégies d’ajustement qui seront pratiquées au regard de ces moments d’évaluation 
· Le DIP reprend le schéma de passation ou celui-ci est joint au DIP.  
	
	
	

	Critères de réussite
	· Le DIP précise les critères de réussite pour obtenir son CQ6 
· Le DIP explicite les situations possibles en fin de 4ème : AOA, AOB, AOC, AOC 4e complémentaire 
· Le DIP est en accord avec le RGE de l’école

	
	
	

	La remédiation et la “seconde chance”
	· Le DIP précise la manière dont vous pratiquez la remédiation (immédiate ou différée)
· Votre DIP précise les conditions et modalités d’organisation éventuelles d’une épreuve de seconde chance à la suite d’une épreuve sommative ou certificative en échec

	
	
	

	Matériel
	· Le DIP précise le matériel nécessaire pour les cours de l’OBG 

	
	
	

	Forme 
	· Le langage utilisé dans le DIP est compréhensible par les élèves et les parents : les abréviations sont explicitées et le langage utilisé est vulgarisé. 
· Le DIP laisse un espace pour une signature de la part des parents et des élèves
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